
   
 

 

       

              Juin 2023 

 
En ouverture de séance, la CGT dénonce l’absence de communication des documents relatifs au CSE avant 
la date de l’instance suivant le décret correspondant. 
 

Ordre du jour : 
1 -  le Règlement Intérieur  
La CGT s’est exprimée sur le refus de la direction : 
- de mettre en place les F3SCT de Site (ancien CHSCT), 
- de la demande, en inter syndicale, CGT-FO-SUD, de la mise en place de plusieurs 
commissions telles que : le harcèlement sexuel et sexiste, l’amiante, les RPS,… 
 

La direction soumet au vote le règlement intérieur : 8 contre CGT-SUD, 7 pour FO-SMPS. 
 
2 – Organisation des urgences pendant la période estivale  

 Mr Allègre présente la mise en place d’un accueil filtré des urgences de 18h à 6h tous les jours, H24 
week-end et jours fériés.  

Il existe différents filtrages :  
- patient couché (pompiers, ambulance privée, police) 
- patient debout (qui vient par leurs propres moyens) 
La CGT dénonce les conditions de cette mise en place, induite par : 

 La fermeture des services d’urgence d’Ambert, de Montluçon, de Riom. A Clermont Ferrand, les 
établissements privés comme le Pôle Santé République ferme les urgences les nuits et les week-
ends. 

 Les fermetures de 53 lits fermés entre 2016 et 2020 (source rapport 

d’activité) qui rendent les possibilités de lits d’aval inexistant. 

 5 lits fermés à GERGOVIE, prévision de fermeture de 5 lits à 

GRAVENOIRE en plus des 21 lits HC de psychiatrie fermés sur le 

CMP du service RAMEAU. 

 La CGT dénonce la sous-traitance du filtrage des patients à 
l’accueil par un organisme privé : la PAG et demande une 
réévaluation afin de proposer notre propre service de sécurité. 

 La CGT dénonce également la non prise en compte de l’augmentation de la charge de travail 
qui augmente de plus en plus depuis de nombreuses années dans des locaux inadaptées sans 
personnel en nombre suffisant avec comme résultat une dégradation des conditions de travail 
des professionnels, des tensions avec les patients et les familles. 

 
Pas de vote sur ce dossier,  car pas de documents fournis au préalable. 
 
3 – Organisation de l’hôpital de jour d’oncologie (transfert patients Moulins) 
Présentation du dossier par Mr Tarrisson et Mme Genest. Depuis le 3 mai, les transferts des patients de 
Moulins ont augmenté l’activité de 8 patients jours. 
La CGT interpelle sur les effectifs administratifs et paramédicaux, ainsi que sur les conditions d’accueil des 
patients et a demandé le renfort des équipes en adéquation avec l’augmentation de la charge d’activité. 
La direction répond que tout est mis en œuvre pour répondre au mieux aux attentes des patients !... 
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La CGT ne remet pas en cause la prise en charge des patients de Moulins, mais demande que celle-
ci se réalise avec des moyens humains, dans le respect des conditions d’accueil des patients et 
d’exercices des professionnels. 
 
La CGT a demandé qu’une évaluation de la charge de travail soit réalisée. 
 
Pas de vote sur ce dossier,  car pas de documents fournis au préalable. 
4 – Organisation des congés d’été  
La CGT a interrogé la DRH, pour savoir si des consignes avaient été 
données aux encadrements au sujet de congés d’été et des week-ends à 
rendre. 
La DRH répond : NON sauf en cas de nécessité de service 
Le statut de la FPH autorise 21 jours consécutifs pouvant aller jusqu’à 31 

jours dans la période allant du 15 juin au 15 septembre. 

L’encadrement n’a pas à exiger : 

 de rendre le ou les week-end(s) signé(s) pour les périodes de 
congés d’été : 

Pour rappel le décret 2002-9 du 04/01/2002 : 
Le nombre de jours de repos est fixé à 4 jours pour 2 semaines, 2 d’entre eux, au moins, doivent être 
consécutifs dont 1 dimanche.  

 de limiter la durée à 5 jours (week-end compris) sur les périodes de congés scolaires et 
notamment ceux de fin d’année. 

 
 

Pour la CGT du CHU, le week-end à rendre c’est NON 
 

N’hésitez pas à nous contacter  
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